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Monsieur Olivier LE DOUR 

 

lexxxx@xxxxxx.xx 
 

 

 

Objet : Votre demande d’accès aux documents –stagiaires "livre bleu" 

 

Monsieur, 

 

Nous nous référons à votre message électronique du 6 juin 2017 concernant une demande 

d’accès à des documents. 

 

Nous ne sommes malheureusement pas en mesure de donner suite à votre demande étant 

donné que vous êtes à la recherche de statistiques assez spécifiques et non de documents 

officiels publiés sur notre site Internet. 

 

Comme nous vous en avons informé par courrier électronique du 2 juin, les statistiques 

demandées ne sont pas disponibles. Notre système de candidature en ligne ne permet pas 

de faire de recherches au niveau du département ou de la région. 

 

Pour votre information, il n'est pas rare qu'un candidat, bien qu'originaire d'une région 

particulière, indique une adresse éloignée de la dite région. C'est pourquoi nous nous 

cantonnons aux statistiques par nationalité. Elles sont disponibles par session sur notre 

site Internet à l'adresse suivante : 

https://ec.europa.eu/stages/online/cv/application_statistics.cfm?session=88 

 

En espérant que cette réponse vous soit utile, nous vous prions de bien vouloir agréer, 

Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 

 

 

 

 

 

Floor VAN HOUDT 

Chef d'unité 
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Ref. Ares(2017)3218403 - 27/06/2017

mailto:xxxxxx@xxxxxx.xx
https://ec.europa.eu/stages/online/cv/application_statistics.cfm?session=88


2 

 

Signé par voie électronique le 27/06/2017 13:24 (UTC+02) conformément à l’article 4.2 (Validité des documents électroniques) de la décision 2004/563 de la Commission


